Rappel sur le déclenchement de la sécheresse 2009.

Un suivi hebdomadaire est réalisé par la division RHNM (DREAL) sur les débits. Fin juin, constat est fait du franchissement du seuil de vigilance pour l’Avesnois à la station de référence d’Etroeungt, le VCN3 sur la quinzaine ayant atteint le quinquennal sec.

La situation de sécheresse est confirmée uns semaine plus tard, avec même une tendance à l’aggravation sur l’Helpe Mineure (franchissement du seuil d’alerte) et le courant de Coutiches (passage en vigilance), représentatif de la Scarpe aval.

Les données sont transmises à la division RGTE (DREAL) qui prend l’initiative de réunir l’ensemble des services concernés par la problématique sécheresse (comité sécheresse)

Une réunion est donc organisées le 9 juillet. Entre temps, les données piézométriques du BRGM ont été transmises à la DREAL dans le cadre du BSH. L’analyse de ces données conduit la DREAL à s’interroger sur l’état de la masse d’eau du Boulonnais et à demander des compléments d’information au BRGM sur cette masse d’eau.

La réunion a donc eu pour objet l’examen de la situation des secteurs Avesnois, Scarpe Aval et Boulonnais. Cette réunion permet de 

· Confirmer la situation pour la station d’Etroeungt, mais nuance la situation de l’Avesnois avec la situation enregistrée à Taisnières. RAS pour cette masse d’eau en ce qui concerne les eaux souterraines

· Confirmation de la situation des eaux de surface sur la Scarpe Aval mais interrogation sur l’état de la ressource souterraine. Le piézomètre de référence semble sous influence, donc inexploitable. L’analyse de piézomètres voisins par le BRGM permettra de lever cette incertitude.

· Interrogation sur le Boulonnais sur les seuils à utiliser pour qualifier la situation à partir du niveau piézométrique observé (tableau de valeurs fixes fourni en 2006 ou calcul réalisé au fil de l’eau par le BRGM ?). Le choix de l’utilisation de la deuxième méthode est arrêté. Néanmoins, après examen de l’ensemble de la chronique 2009, d’après cette méthode, les seuils d’alerte avaient été franchis dès le mois d’avril. Une incompréhension sur les rôles respectifs de la DREAL et du BRGM pour l’expertise des données piézométriques en matière de sécheresse explique l’absence de constat. 

Les actions suivantes ont par la suite été proposées : 

· Faire un bulletin d’information et une synthèse des éléments à disposition sur les bassins en situation de sécheresse (fait DREAL/RNHM)

· diffuser un bulletin de sécheresse (fait DREAL/RNHM)

· affiner l’impact sur les milieux : activation du ROCA (fait ONEMA)

· recensement des prélèvements sur l’Avesnois en eau de surface (industrie et hors industrie) (fait par DREAL/S1, ONEMA et SPDE59)

Constats sur le suivi

· Peu de retour au niveau DREAL sur les actions de vigilance mises en place  par les services départementaux: quelles ont été les moyens de diffusion de l’information utilisés par les services en dehors de la mise en ligne du BSR/BSH ? les préfets ont-ils été informés ? un communiqué de presse a-t-il été réalisé ? les acteurs de l’eau ont-ils été informés ?

· Manque de régularité dans la fourniture des informations complémentaires sur la sécheresse (nécessité de relance de la DREAL pour obtenir les informations dans des délais compatibles avec la réalisation des BSR/BSH)

· Retour tardif sur les prélèvements recensés et sur les suites à donner 

· Indécision sur les mesures de restriction à envisager en ce qui concerne les eaux souterraines. L’examen des piézomètres complémentaires dans le Boulonnais (gérés par Veolia) a conduit à ne pas prendre de mesures, ce qui signifie soit que le piézomètre de Wirwignes n’est pas assez représentatif de l’état de la masse d’eau, soit que l’objectif de l’ACI pour les eaux souterraines est implicitement de seulement protéger l’AEP.

· Constats de terrain ROCA/acteurs locaux indiquant de faibles écoulements sur la Lys (affluents) et sur l’AA alors que les stations hydrométriques ne détectaient pas de soucis particulier. Il convient dès lors pour la DREAL de s’interroger sur la pertinence de ces stations.

· Problème sur certains appareils de mesure (piézomètre de Wirwignes indisponible à plusieurs reprises)

· Points de référence inutilisables car sous influence (piézomètre Scarpe Aval, station de Delettes sur la Lys avec le soutien d’étiage réalisé par le SMAEL, station de Taisnières avec soutien d’étiage du Val Joly…)

Améliorations à envisager (profiter de la révision de l’ACI demandé par l’ACB)

1. Préciser l’objectif de l’ACI (protection des masses d’eau et des milieux ou de l’alimentation en eau potable, notamment sur les masses d’eau souterraines)

2. Affirmer le rôle des services départementaux dans l’initiative et l’animation des comités sécheresse, ainsi que dans la prise de mesure de restrictions sur leur territoire. La DREAL n’intervient que pour l’alerte initiale et la fourniture d’information auprès des services départementaux ou en cas de problèmes interdépartementaux pour coordonner les actions, notamment les mesures de restriction.

3. Compléter l’arrête ACI par une notice justificative explicitant le rôle des différents services de l’Etat dans la gestion de la sécheresse (type procédure qualité) et formalisant les périodes de transmission des données par les différents partenaires (toutes les deux semaines)

4. Réexaminer la pertinence des stations de référence : 

a. piézométriques : examiner tous les piézomètres, leur pertinence, arrêter le nouveau réseau de suivi et fournir les valeurs des seuils mensuels tels que définis dans l’ACB

b. hydrométriques : examiner les stations, leur pertinence, arrêter le nouveau réseau de suivi et fournir les valeurs des seuils mensuels tels que définis dans l’ACB

5. Recenser les prélèvements hors période de gestion de crise pour gagner en réactivité pendant les périodes d’alerte et pour la mise en œuvre de mesures de restriction.

6. Développer les actions de communication en période de vigilance et établir une batterie d’outils prêts à être mobilisés en cas de passage en vigilance, définir les rôles de chacun dans l’utilisation de ces outils

7. S’assurer de la disponibilité des données, mettre en place une organisation (maintenance, astreintes)  pour être capable de fournir les données aux échéances citées supra, sans interruption de longue durée.

